
La demande est 
saisie par la 
personne 

concernée dans le 
portail des 

sinistres  

L?interlocuteur 
examine la 

demande d?un 
point de vue 
formel et la 
complète au 

besoin avec des 
informations sur le 

revenu et la 
fortune  

 
Demande ok d?un 

point de vue formel 
? 

L?interlocuteur 
attribue la 
demande à 

l?expert  

Oui

fondssuisse 
examine la 

demande d?un 
point de vue 
formel (1ère 

décision avec voix 
prépondérante)  

Non

fondssuisse rejette 
la demande et 

informe directement 
les personnes 
concernées  

 Ne remplit pas les conditions d?octroi des contributions  

 L?expert 
examine/évalue les 

dommages et 
complète la 
demande  

Conditions d?octroi des 
contributions remplies ?  

Remplit les conditions d?octroi
 des contributions   

L?interlocuteur 
examine si la 
demande est 

complète et si les 
conditions d?octroi 
des contributions 

sont remplies  

Demande ok d?un 
point de vue formel ?  

 fondssuisse 
examine le contenu 

de la demande 
(2ère décision avec 

voix 
prépondérante)  

Non

 fondssuisse 
rejette la demande 

et informe 
directement les 

personnes 
concernées 

 Ne remplit pas les conditions d?octroi
 des contributions  

fondssuisse 
examine le contenu 

de la demande  

L?office cantonal 
est 

automatiquement 
informé de la 

demande

Oui

Demande ok d?un point 
de vue du contenu ?   Non, renvoi à l?interlocuteur pour complément  

Non

La personne 
concernée répare 

les dommages  
Oui

 Annoncer la réparation  

 L?expert examine la 
réparation  

Réparation ok ?  

 Informations manquantes  

L?office cantonal 
est 

automatiquement 
informé de la 

réparation  

 Fondssuisse 
examine le 
décompte  

Oui

fondssuisse paie 
l?indemnité à la 

personne 
concernée

Décompte, 
contribution ok ?  

Oui

Clôture de la 
demande 

fondssuisse 
informe les 
personnes 
concernées  

 Non, pas de contribution  

 Informations manquantes  

 fondssuisse rejette 
la demande et 

informe directement 
les personnes 
concernées  

 Procédure applicable au portail des sinistres de fondssuisse 
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